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Arrêté ministériel du 11 janvier 2017 portant nomination d’un membre du Conseil scientifique prévu
à l'article 65bis du Code de la sécurité sociale.

Les Ministres ayant dans leurs attributions la Sécurité sociale et la Santé,

Vu l'article 65bis du Code de la sécurité sociale;
Vu l'article 1er du règlement grand-ducal du 26 octobre 2011 instituant un Conseil scientifique du domaine
de la santé;
Vu la proposition de l’Association des médecins et médecins-dentistes;

Arrêtent:

Art. 1er.
Monsieur le Dr Martin Sattler est nommé membre effectif du Conseil scientifique en tant que représentant de
l’Association des médecins et médecins-dentistes, en remplacement de Monsieur le Dr. Claude Schummer.

Art. 2.
Le présent arrêté est publié au Mémorial; copie en est adressée au préqualifié pour lui servir de titre ainsi
qu'à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 11 janvier 2017.

Le Ministre de la Sécurité sociale,
Romain Schneider

La Ministre de la Santé,
Lydia Mutsch
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